
Un salarié peut-il conserver sa couverture mutuelle d'entreprise
après la fin de son contrat de travail au Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il n'existe pas de dispositif légal de portabilité automatique de la mutuelle d'entreprise après la

fin du contrat de travail, contrairement à d'autres pays européens. Le maintien éventuel des garanties dépend

exclusivement des dispositions contractuelles prévues dans la police d'assurance collective, la convention

collective applicable ou les accords d'entreprise spécifiques.

L'assurance maladie obligatoire (CNS) continue de couvrir le salarié, mais les garanties complémentaires

d'entreprise cessent généralement avec le contrat de travail, sauf clause contraire expresse. L'employeur doit

informer le salarié des modalités de fin de couverture et des éventuelles options de conversion disponibles selon

les termes du contrat d'assurance collective.

Définition

La mutuelle d'entreprise au Luxembourg constitue une assurance maladie complémentaire collective souscrite

volontairement par l'employeur pour ses salariés, en complément de la couverture obligatoire de la Caisse

Nationale de Santé (CNS). Cette couverture complémentaire fait partie des avantages extra-légaux et relève du

droit privé contractuel.

Contrairement à l'assurance maladie obligatoire CNS qui se poursuit automatiquement, la couverture

complémentaire collective prend normalement fin avec la cessation du contrat de travail, sauf stipulations

contraires dans le contrat d'assurance ou les accords collectifs.

Au Luxembourg, aucune loi ne impose une obligation de portabilité des droits à la mutuelle d'entreprise, ce qui

distingue le système luxembourgeois d'autres régimes européens.

Questions fréquentes

Comment maintenir une couverture santé complémentaire après la rupture du contrat ?

Le salarié doit examiner les conditions générales du contrat d'assurance collective pour vérifier s'il existe une possibilité de conversion en
contrat individuel, ou entreprendre rapidement des démarches pour souscrire une nouvelle couverture personnelle sur le marché
luxembourgeois.

Peut-on conserver sa mutuelle d'entreprise après la fin de son contrat de travail au Luxembourg ?

Non, il n'existe pas de dispositif légal de portabilité automatique de la mutuelle d'entreprise au Luxembourg. Le maintien éventuel des
garanties dépend exclusivement des dispositions contractuelles prévues dans la police d'assurance collective, la convention collective ou
les accords d'entreprise spécifiques.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/
https://cns.public.lu/


Que se passe-t-il avec l'assurance maladie obligatoire CNS après la fin du contrat ?

L'affiliation à la Caisse Nationale de Santé (CNS) se poursuit automatiquement après la fin du contrat de travail, sans aucune démarche
spécifique. Seules les garanties complémentaires d'entreprise cessent généralement avec le contrat de travail.

Quelles sont les obligations de l'employeur concernant la fin de la couverture mutuelle ?

L'employeur doit informer le salarié par écrit de la date de fin de sa couverture complémentaire, notifier la sortie à l'organisme assureur,
délivrer une attestation de fin de couverture et communiquer les options de conversion individuelle si elles sont prévues au contrat.

Conditions d’exercice

Le maintien éventuel de la couverture complémentaire est encadré uniquement par les dispositions

contractuelles suivantes :

Sources juridiques possibles :

Dispositions spécifiques du contrat d'assurance collective

Clauses de la convention collective applicable (si existante)

Accords d'entreprise en vigueur

Stipulations du contrat de travail individuel

Conditions générales de l'organisme assureur

Absence de cadre légal :

Aucune obligation légale de maintien des garanties

Aucun délai légal de portabilité

Aucune prise en charge automatique des cotisations

Pas de lien avec les indemnités de chômage ADEM

Modalités pratiques

Obligations de l'employeur :

Informer le salarié par écrit de la date de fin de sa couverture complémentaire

Notifier la sortie à l'organisme assureur dans les délais contractuels

Délivrer une attestation de fin de couverture complémentaire

Communiquer les options de conversion individuelle si prévues au contrat

Respecter les clauses du contrat d'assurance collective

Documenter la procédure de fin de couverture

Démarches du salarié :
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Examiner attentivement les conditions générales du contrat d'assurance collective

Solliciter une conversion en contrat individuel si cette possibilité existe contractuellement

Négocier les conditions de maintien temporaire lors de la rupture (si possible)

Entreprendre rapidement les démarches pour une nouvelle couverture personnelle

Conserver tous les documents relatifs à l'ancienne couverture

Continuité CNS :

L'affiliation CNS se poursuit automatiquement

Aucune démarche spécifique pour la couverture de base

Maintien des droits acquis en matière de sécurité sociale

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Négocier des options de conversion en contrat individuel dans les polices collectives

Mettre en place une procédure claire d'information des salariés sortants

Prévoir un délai suffisant pour organiser la transition vers une nouvelle assurance

Conserver une trace écrite des informations et documents transmis

Former les équipes RH sur les spécificités luxembourgeoises

Pour le salarié :

Anticiper la recherche d'une nouvelle couverture complémentaire

Comparer les offres du marché luxembourgeois

Vérifier les conditions de conversion proposées par l'assureur

Négocier lors des entretiens de départ les modalités de transition

Consulter un courtier spécialisé si nécessaire

Bonnes pratiques RH :

Inclure l'information sur la fin de couverture dans le processus d'offboarding

Prévoir des clauses spécifiques dans les contrats d'assurance collective
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Documenter systématiquement les notifications aux assureurs

Anticiper les questions des salariés sortants

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Dispositions générales sur les obligations contractuelles

Règles relatives aux avantages extra-légaux (selon contexte d'entreprise)

Principes de bonne foi contractuelle

Droit des assurances luxembourgeois :

Loi modifiée sur le contrat d'assurance : dispositions générales sur les contrats collectifs

Règlements d'application relatifs aux assurances complémentaires

Jurisprudence luxembourgeoise en matière de contrats d'assurance collective

Sécurité sociale :

Code de la sécurité sociale : maintien automatique de l'affiliation CNS

Règlements CCSS sur la continuité des droits

Législation sur l'assurance maladie obligatoire

Droit civil :

Principes généraux du droit des contrats

Force obligatoire des conventions collectives

Bonne foi dans l'exécution des contrats

Le Luxembourg se distingue fondamentalement d'autres pays européens par l'absence d'un système légal de portabilité des droits

à la mutuelle d'entreprise. Il est donc impératif de vérifier minutieusement les dispositions contractuelles spécifiques avant la fin de

la relation de travail. L'employeur doit anticiper et documenter cette transition pour éviter tout contentieux et assurer une gestion RH

transparente.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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